
CONSTAT, MODE D’EMPLOI
CONSEILS ET ASTUCES POUR PRÉSERVER VOS DROITS

Conseils pratiques automobile



1 Précisez l’endroit exact de la collision. 

2 S’il y a des blessés, complétez le verso du constat.

3 Troisième véhicule, vitrines, clôtures, objets transportés, etc.

4 Indiquez les noms et adresses, et précisez éventuellement s’ils sont passagers de A ou B.

5  à 8 Ces éléments sont indispensables : vérifiez que les renseignements donnés  
par l’autre partie sont exacts et lisibles.

9 ATTENTION : par une flèche, précisez uniquement le point de choc initial.

10 Mentionnez même les dégâts légers.  
Le cas échéant, inscrivez : Réserves pour les dégâts non apparents.

11 CIRCONSTANCES : cochez les cases qui reflètent votre situation au moment de l’accident. 
Si aucune case ne correspond, ne cochez rien et remplissez la case «observations» (14 )

 1 *en stationnement / à l’arrêt*

 2 * quittait un stationnement / 
ouvrait une portière

 3 prenait un stationnement

 4 sortait d’un parking, un lieu privé, 
d’un chemin de terre

 5 s’engageait dans un parking,  
un lieu privé, un chemin de terre

 6 s’engageait sur une place  
à sens giratoire

 7 roulait sur une place  
à sens giratoire

 8 heurtait à l’arrière en roulant 
dans le même sens et sur une 

même file

 9 roulait dans le même sens  
et sur une file différente

 10 changeait de file

 11 doublait

 12 virait à droite

 13 virait à gauche

 14 reculait

 15 empiétait sur une voie réservé  
à la circulation en sens inverse

 16 venait de droite  
(dans un carrefour)

 17 n’avait pas observé un signal  
de priorité ou un feu rouge

 1 : Mentionnez dans la rubrique “observations” la nature exacte du stationne-
ment (irrégulier, gênant, ...).   2 : Ne cochez pas cette case si vous aviez repris le 
cours normal de la circulation.   3 : Ne cochez pas cette case si vous rouliez en 
cherchant une place.

 4   5 : Ne cochez pas ces cases si le lieu privé est ouvert à la circulation 
publique.

 6   7 : Spécifiez dans la rubrique “observations” si la place à sens giratoire est 
avec priorité à droite. A défaut, le véhicule circulant sur cette place sera considéré 
comme prioritaire.

 8 : Cocher cette case signifie que vous avez heurté l’arrière du véhicule adverse.   
 9 : Si vous vous trouviez à l’arrêt, ne cochez pas cette case, et signalez votre arrêt 

dans la rubrique “observations”.   
 10 : Un déport, dérapage, glissade ou écart sont un changement de file.   
 11 : Si vous cochez cette case, signalez en “observations” la nature de la chaus-

sée : sens unique, double sens, 3 ou 4 voies, route prioritaire, etc.

 12   13 : Ne cochez ces cases que si vous changiez de direction.

 15 : Ne cochez pas cette case si vous rouliez bien à droite, et confirmez le en 
“Observations”.  Faites cocher cette case par votre adversaire.
 17 : Cochez cette case pour le non respect d’un feu, sens interdit, stop,balise de 

priorité, ligne continue, marquage au sol ou tout autre signalisation à préciser sur 
le croquis ou dans “observations”.

12 Faites un croquis précis et coté, matérialisant les chaussées, l’axe médian,  
la signalisation ainsi que le marquage au sol.

13 Inscrivez toutes remarques complémentaires : projection du véhicule,  
contestation des déclarations de votre adversaire.

14 Ne signez pas si vous êtes en désaccord avec les circonstances décrites  
par la partie adverse.

BIEN REMPLIR UN CONSTAT AMIABLE  
D’ACCIDENT AUTOMOBILE
UN CONSTAT MAL REMPLI PEUT MODIFIER LES RESPONSABILITÉS

Constat, mode d’emploi – Conseils et astuces pour préserver vos droits



Le recto du constat amiable doit 
être rempli sur les lieux mêmes 
de l’accident avec l’autre conduc-
teur (le verso n’ayant aucune va-
leur de preuve).
IMPORTANT : vous ne devez en 
aucun cas apporter de modifica-
tion au recto après signature et 
séparation des deux exemplaires.
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